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499 rue Principale 
St-Honoré-de-Shenley 

G0M 1V0 

Téléphone : 418 485-6738 
Télécopie : 418 485-6171 

Messagerie :  
st-honore@tlb.sympatico.ca 

Vous avez une annonce à faire paraître dans l’Info-Shenley?  Faites-
nous parvenir votre texte au bureau municipal avant le 20 du mois.  

 
L’équipe du journal Info-Shenley : 

Responsable : Edith Quirion 
Rédaction : Alexandre Fortin, Maryse Leclerc, Edith Quirion et Julie Tré-

panier 
Correction : Maryse Leclerc 

Conception : Anne-Marie Hudon 
Impression : Françoise Dostie 

 Séance régulière du conseil municipal à 19 h 30  

 

 Cueillette des ordures ménagères 

 

Cueillette des matières recyclables  

  

Comptoir familial (289, route de Shenley Ouest) 
Fermé en juillet  

 

Maison des jeunes de St-Honoré située au sous-sol 
de la Salle des Chevaliers de Colomb (pour les jeunes 
de 12 à 17 ans) : les mercredi et jeudis de 18 h 30 à 

21 h 30 et le samedi de 18 h 30 à 23 h 

L’INFO-SHENLEY 

 Bibliothèque municipale (Cafétéria de l’école Ste-
Thérèse)  Fermé en juillet  

 

2 juillet– Fête nationale – bureau municipal fermé 

Début des travaux d’excavation  sur la rue Principale 
Ouest 

 

Activité 100e Anniversaire de la Caisse populaire 

À l’Aréna de St-Honoré 

Horaire: En après-midi de 13 h à 17 h : Jeux gonflables et 
concours de Guitar Hero 17 h à 19 h: Restauration rapide (à vos 
frais) En soirée: 20 h à 24 h: Soirée musicale et  un spectacle de 
« Alain Choquette, magicien » Toutes ces activités sont gratuites 
pour les sociétaires de la caisse de St-Honoré de Shenley.  Vous 
devez vous procurer un bracelet à la caisse. 

L’équipe du journal est à 
la recherche de bénévo-
les pour la rédaction de 

l’Info-Shenley.  Pour plus 
d’informations, commu-

niquez avec madame 
Edith Quirion 418 485-

6738. 

BULLETIN MUNICIPAL 

La compagnie Télébec 
prolongera le réseau aé-
rien dans les rues Boutin 
et Ennis ; 

11 lumières de rue seront 
achetées pour l’éclairage 
des rues Boutin, Pelchat 
et Ennis. 

DEMANDES 

La municipalité demande au 
Ministère des Transports : 

De déplacer le panneau de 
50 km/h sur la route de 
Shenley Ouest pour des 
raisons de sécurité ; 

D’installer un feu clignotant 
d’intersection au-dessus de 
la route de Shenley Est à 
l’intersection des Quatrième 
rangs afin d’indiquer aux 
automobilistes l’intersection 
des routes ; 

D’installer des ponceaux de 
ciment ou une passerelle de 
bois donnant accès au pan-
neau d’accueil. 

CONTRATS OCTROYES  

1) Les constructions de 
l’Amiante   

- 2 847 738.86$ $, taxes 
incluses : réfection des 
réseaux d’aqueduc et 
d’égouts sur la rue 
Principale Ouest. 

2) Génivar (Ingénieur) 

          – 65 811.71 $, plus les 
taxes applicables : sur-
veillance des travaux 

ENTENTE 

Une entente est intervenue 
entre la municipalité et le 
Ministère des Transports en 
vue de la réalisation des 
travaux de réfection des 
infrastructures d’aqueduc 
et d’égouts sous la rue Prin-
cipale Ouest. 

Une entente est intervenue 
entre la municipalité et les 
propriétaires de la Ferme 
Lait Dubé en vue de la cons-
truction d’un chemin de 
contournement pour la 
réalisation des travaux de 
réfection de la rue Princi-
pale Ouest. 

Une entente est intervenue 
entre la municipalité et le 
propriétaire des Matelas 
Bocerêves inc. en vue de la 
déviation du ruisseau Foley. 

RECYCLAGE 

Un régime de compensa-
tion avait été établi entre le 

gouvernement du Québec et 
les municipalités ainsi que les 
MRC du Québec, responsables 
des services de collecte sélec-
tive municipale (recyclage) sur 
leur territoire.  Cette compen-
sation servait à rembourser à 
100 % les dépenses reliées aux 
services de collecte sélective 
(recyclage). 

Toutefois, une nouvelle politi-
que de gestion des matières 
résiduelles est proposée par le 
gouvernement du Québec 
haussant les objectifs de récu-
pération et de valorisation à 
atteindre et augmentant les 
responsabilités des municipali-
tés aux institutions, commerces 
et industries ainsi qu’aux rési-
dus de construction, rénova-
tion et démolition.  Cette politi-
que, ne reconnaît pas l’ensem-
ble des coûts assumés par les 
municipalités, reportant à 2015 
l’atteinte d’une pleine compen-
sation.  De plus, les journaux 
n’auront pas à compenser mo-
nétairement les municipalités. 

Votre conseil municipal a donc 
adopté une résolution refusant 
de faire payer les contribua-
bles, par le biais de la taxe fon-
cière, pour subventionner les 
entreprises de valorisation et 
demande au gouvernement du 
Québec de compenser les mu-
nicipalités à 100% des coûts 
réels engagés pour les services 
de collecte sélective, et ce, dès 
2010. 

DÉVELOPPEMENT 

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL A RÉSOLU AUX 
SÉANCES DU 1er ET DU 17 JUIN 2010 
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Dans ce numéro : 

Résolutions du conseil 1 

Résolutions du conseil, Bon-
nes Vacances, BILA, Avis aux 
déménageurs. 

2 

Diagnostique résidentiel, Mes-
sage de Maxime Lacasse,  

3 

Remerciements, Projet internet 
haute vitesse 

4 

Informations importantes pour 
les gens désirant faire baptiser, 
Le Lumbago, Mesage de votre 
caisse populaire,  

5 

La Sûreté du Québec de la MRC 
Beauce Sartigan vous informe... 

6 

Horaire de vidange des fosses 
septiques, Transport Adapté 
Beauce Etchemin 

7 

Calendrier, équipe du journal 8 

PDF created with pdfFactory trial version www.pdffactory.com

mailto:st-honore@tlb.sympatico.ca
http://www.pdffactory.com


de réfection des réseaux 
d’aqueduc, d’égouts de la 
rue Principale Ouest. 

3) LVM - Technisol – 5 
390.90$ $, plus les taxes 
applicables : firme spécia-
lisée pour le contrôle qua-
litatif des sols lors des 
travaux de réfection des 
réseaux d’aqueduc, d’é-
gouts et de voirie de la rue 

Ennis. 

AIDE FINANCIÈRE 

OTJ St-Honoré  – 500 $ pour 
l’organisation des activités 
estivales des enfants. 

À la demande de divers orga-
nismes locaux, la municipalité 
achètera une banderole avec 
des lettres interchangeables 
d’un montant approximatif de 
1 000 $.  Cette banderole sera 

Page  2 

INFO-SHENLEY 

BONNES VACANCES 
AUX ÉTUDIANTS ET 
AU PERSONNEL ENSEI-
GNANT 

Enfin te voilà en va-
cances, prêt à t'éva-
der le sourire aux lè-
vres, les yeux remplis 
de joie... 

Les vacances, ce mo-
ment tant attendu 
des petits et des 
grands, moments ma-
giques. 

Si tu pars en voyage, 
ouvre ton coeur aux 
autres et aux décou-
vertes. 

Si tu demeures chez 
toi, écoutes le chant 
des oiseaux, prend du 
temps avec ta famille, 
visite la parenté… 

Et surtout n'oublies 
pas d'inviter ton ami 
Jésus à t'accompa-
gner dans tes jeux, 
dans tes rencontres.  

BONNES VACANCES À 
TOUS ET À TOUTES. 

Jocelyne Poulin pour 
l'équipe pastorale 

installée au-dessus de la rue 
Principale publicisant les diffé-
rents événements qui auront 
lieu dans notre localité. 

EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Les services de madame Ma-
rie-Claude Poulin de St-Honoré 
ont été retenus pour l’emploi 
étudiant. 

 

 

Avis aux déménageurs 

Rappel : Vous devez laisser votre bac de 
recyclage (bac bleu) à l’adresse que 

vous quittez.  
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Communiqué de presse 

Pour diffusion immédiate 

 

 

Transport adapté l’Autonomie inc. devient Transport Autonomie Beauce-Etchemins  

Tous ensembles pour l'autonomie ! 

Ville Saint-Georges, 28 mai 2010 - Le directeur de Transport Autonomie Beauce-Etchemins, M. Yves Vachon, est heureux de rendre 
publique la nouvelle raison sociale de l’organisme reconnu par les M.R.C. Beauce-Sartigan et Etchemins comme le guichet unique 
en terme de transport de personnes.  

Offrant le service de transport aux personnes à mobilité réduite depuis 1985, cette annonce fait suite à la volonté de l’organisme 
de greffer le service de covoiturage afin de répondre aux demandes de transport collectif. 

Service de covoiturage 

Transport Autonomie Beauce-Etchemins offrira à la population vivant dans l’une des municipalités des M.R.C. de Beauce-Sartigan 
ou des Etchemins un service de jumelage entre les automobilistes et les passagers désirant covoiturer, et ce, sans frais d’adhésion. 
Ce service est rendu possible grâce à la participation financière du ministère des Transports du Québec ainsi que de ces 
deux  M.R.C.. Vous désirez économiser de l’argent et/ou vous êtres soucieux pour l’écologie? Que vous soyez travailleur, étudiant 
ou tout simplement pour vos diverses activités, le service de covoiturage vous permettra d’entrer en contact avec le conducteur ou 
les passagers que vous recherchez. 

Essayer le covoiturage, c’est l’adopter ! S’il est fréquent que les personnes commencent à faire du covoiturage pour des raisons 
pratiques et économiques, ils continuent généralement pour le plaisir de partager la route de manière conviviale au sein d’une 
communauté de confiance.  

Site Internet de l’organisme 

Un tout nouveau site Web est maintenant disponible pour les usagers du transport adapté et pour ceux et celles désirant utiliser le 
service de covoiturage. Avec l’implantation de notre site, nous visons une meilleure accessibilité de nos services et il s’avère un 
outil indispensable pour toutes les personnes désirant obtenir des renseignements ou des services de transport. Il sera entre au-
tres possibles d’accéder directement au formulaire d’inscription et de nous le faire parvenir pour courrier électronique. Nous invi-
terons également les municipalités des M.R.C. Beauce-Sartigan et Etchemins à mettre sur leur site Internet le lien de Transport 
Autonomie Beauce-Etchemins afin de faire connaître ce service à leurs citoyens. 

Inscriptions 

Les personnes intéressées à bénéficier du service de covoiturage, comme passager ou comme conducteur, sont invitées à se pro-
curer un formulaire d’inscription sur le site Internet de l’organisme au www.transportautonomie.com. On peut aussi contacter 
madame Caroline Quirion au Transport Autonomie Beauce-Etchemins en composant le 418-227-4147 ou sans frais le 1-800-463-
1691. 

Pour renseignements : Transport Autonomie Beauce-Etchemins 418-227-4147 

 

Horaire des vidanges de fosses septiques 
Veuillez prendre note que la vidange des fosses septiques dans notre municipa-
lité est prévue du 26 juillet au 6 août 2010. Communiquez au  418-226-5300 
pour prendre rendez-vous. Laisser vos coordonnées et ils retourneront votre 
appel en semaine dans un délai de 24 heures. 
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La Sûreté du Québec de la MRC Beauce-Sartigan vous informe… 

 

Bonjour, ici le sergent Jonathan Branchaud de la MRC Beauce-Sartigan. L’été étant maintenant à 
nos portes, les automobilistes et les cyclistes doivent appliquer certaines règles   afin d’éviter des 
tragédies comme la perte de vies humaines. En effet, la route, ça se partage! 

 

Pour un meilleur partage de la route... Règles pour le cycliste 

1- Soyez visible en tout temps : Munissez votre vélo de réflecteurs, d'un feu rouge à l'arrière, d'un phare blanc à l'avant et de bandes 
réfléchissantes (réf. Bulle 1); 

2-Soyez attentifs : Anticipez les hasards de la route, repérez les dangers potentiels et respectez les feux de signalisation. Cédez le 
passage aux piétons et ne circulez pas sur le trottoir (réf. Bulle 2); 

3- Suivez le trafic : Conduisez en ligne droite et de manière prévisible. Circulez dans le sens de la circulation et gardez la droite (réf. 
Bulle 3); 

4-Signalez vos intentions : (réf. Bulle 4) 

 

1    2 3   4  

 

 

Pour un meilleur partage de la route... Règles pour l'automobiliste 

1- Anticipez la présence des cyclistes : (réf. Bulle 1); 

2- Gardez vos distances : Au moment de dépasser un cycliste, laissez un espace d'environ 1 m entre votre véhicule et le cycliste, et un 
espace de 1,5 m sur les routes en milieu rural (réf. bulle 2); 

3- Cédez le passage au cycliste qui traverse la voie que vous vous apprêtez à emprunte (réf. Bulle 3) ; 

4- Prenez garde aux intersections : (réf. Bulle 4); 

5- Ne klaxonnez pas à l'approche d'un cycliste : L'effet peut le surprendre et lui faire effectuer une fausse manœuvre. (réf. Bulle 5). 

 

1 2  3 4  5  

 

Sergent Jonathan Branchaud    Courriel : jonathan.branchaud@surete.qc.ca       Téléphone : (418) 228-5531     
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Je m’appelle Maxime La-
casse.  Merci à vous tous 
pour votre grande généro-
sité lors de ma collecte 
pour LEUCAN.  Grâce à la 
population de St-Honoré, à 
mes amis et à ma famille, 
j’ai pu amasser $1302.41 
pour les enfants atteints 
du cancer. 

MERCI!!! 

Encourageons nos entreprises 
locales! 

Diagnostique résidentiel 

Il vous reste environ 2 mois pour 
compléter le sondage Mieux 
Consommer d’Hydro Québec.  
En remplissant ce document, 
vous permettrez à la maison des 
Jeunes de notre municipalité d’a-
masser des fonds.  Formulaire 
papier: 30 $ sur internet 35 $. 
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Municipalité Saint-Benoît / Saint-Honoré-de-Shenley: 
Rencontre d’informations — Projet internet Haute-Vitesse 

en milieu rural 
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Les municipalités de Saint-Benoît-Labre et Saint-Honoré-de-Shenley vous invitent à une séance d’informa-
tion publique concernant un projet de mise en place d’un réseau de fibre optique pouvant vous desservir 
avec Internet haute-vitesse, télé-numérique et téléphonie tous les secteurs des 2 municipalités non-
desservies présentement par un service d’Internet Haute-vitesse. 

      

Date rencontre :   Lundi 28 juin 2010 

Heure :   19h30 

Lieu :   Hôtel de ville de Saint-Benoît-Labre 

   216, route 271 

   Saint-Benoît-Labre 

 

Vous serez informé des coûts pour les divers services ainsi qu’un compte rendu du projet à ce jour. 

Votre présence est très importante à la poursuite du projet, nous sommes à un point tournant où les munici-
palités devront débourser d’importantes sommes d’argent, avec un appui populaire engagé, il est toujours 
plus facile de faire un nouveau projet. 

 

Marco Marois, maire de St-Benoît-Labre 

Responsable Comité Internet haute-vitesse 

Remerciements À l’abbé Bertrand Jacques, à  toutes les personnes impliquées dans la prépa-
ration et la réalisation de la fête de  reconnaissance aux SŒURS DE LA CHARI-
TÉ DE SAINT-LOUIS. 

À tous les paroissiens et paroissiennes. 

Nous, SŒURS DE LA CHARITÉ DE SAINT-LOUIS, participantes ou présentes par 
le cœur, disons à notre tour  99 fois MERCI  pour la célébration eucharistique, 
les surprises, le décor, les chants, les différents hommages, la plaque souvenir 
et le buffet. Bref pour tout le déroulement. Ce fut une magnifique fête! 

Nous vous portons dans notre prière. Que l’héritage légué continue à porter 
ses fruits. 

Nous ne vous oublierons pas. 

Pour les Sœurs de la Charité de Saint-Louis 

Gemma Blais, s.c.s.l 

secrétaire provinciale. 

Saviez-vous que... L’expression «tour de rein» est 
employée depuis longtemps 
pour désigner une douleur 
lombaire, mais elle n’a rien en 
commun avec l’organe. Celle-ci 
est utilisée car la douleur se 
trouve à la hauteur des reins.    

Le lumbago est une douleur 
lombaire aigue et d’apparition 
brutale survenant après un faut 
mouvement. Elle touche le 
disque intervertébral, mais les 
conséquences sont moindres si 

on le compare à l’hernie dis-
cale. Il touche également les 
muscles entourant le disque 
touché.  

En cas de lumbago, les mouve-
ments du rachis sont très limi-
tés et une attitude antalgique 
est alors adoptée pendant 
quelques jours. 

La chaleur, le repos, la masso-
thérapie, l’orthothérapie, la 
prise d’anti-inflammatoire ou 
d’analgésiques (motrin, advil) 

Chronique santé: Le lumbago (tour de rein) 

Message de votre caisse 
Populaire 
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sont des solutions à considé-
rer en cas de lumbago… 

Au plaisir! 

 

Julie Trépanier 

Massothérapeute,  

orthothérapeute 

418-485-6204 

ASSURANCE VOYAGE 

 

Votre assurance voyage vous protège des pépins qui pourraient vous arriver à l’étranger et ruiner votre voyage et votre 
santé financière d’un seul coup. 

Pour obtenir plus de renseignements ou pour souscrire l’Assurance voyage, composez dès aujourd’hui le numéro sans 
frais :  

1-877-888-4873 ou visitez : desjardins.com/assurancevoyage 

Avis important pour les parents qui demandent le baptême pour leur enfant 
La Direction de l’État civil a modifié ses façons de faire en ce qui concerne l’obtention du numéro 
d’enregistrement civil suite à une naissance. Auparavant, lorsque les parents recevaient l’avis de 
confirmation de naissance, le numéro d’enregistrement civil apparaissait sur ce document admi-
nistratif.  Pour des raisons de sécurité, ce numéro ne se retrouve plus sur cet avis. Désormais, les 
parents ont trois mois, suivant la date de réception de cet avis, pour demander le certificat de 
naissance de l’enfant sur lequel apparaît le numéro d’enregistrement civil.  Ils le font via le ser-
vice « Déclic express » du site web de la Direction de l’État civil  (www.etatcivil.gouv.qc.ca) vu 
que ce service est mis en place spécifiquement pour eux. Passé ce délai, ils devront le faire par le 
service habituel. 

Les parents devront donc fournir à la paroisse où ils font baptiser le certificat de naissance qu’ils 
auront demandé afin qu’elle puisse l’inscrire à l’acte de baptême et respecter également, l’ordre 
et l’orthographe des prénom (s) et nom (s).   

Pour la chancellerie,  Denise Mathieu, Vice-chancelier 
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